
 

Zonage d’inclusion : modification proposée du Plan officiel

SECTION 4.2.5 À SUPPRIMER INTÉGRALEMENT ET À REMPLACER PAR CE QUI SUIT. 

4.2.5 Zonage d’inclusion

1.  La Ville établira des règlements, des exigences, des lignes directrices et des 
processus pour les projets d’aménagement résidentiel situés à proximité des 
installations de transport en commun, afin de contribuer à la création de logements 
du zonage d’inclusion et ainsi favoriser une offre équitable et diversifiée de 
logements abordables, conformément aux objectifs de la section 4.2 du présent 
Plan et aux objectifs de logements fixés dans le Plan décennal de logement et de 
lutte contre l’itinérance.  

2. Aux fins du zonage d’inclusion, un logement du zonage d’inclusion correspond à la 
définition d’ « unité d’habitation abordable » telle qu’énoncée dans la Loi sur les 
redevances d’aménagement, modifiée.  

3.  La fourchette des revenus des ménages et le seuil minimal d’accessibilité 
financière pour un logement du zonage d’inclusion sont ceux établis par la Loi sur 
les redevances d’aménagement, de sorte que :  

a. Pour les logements du zonage d’inclusion, le loyer est abordable pour les 
ménages locataires dont le revenu se situe au maximum au 60e centile de la 
répartition des revenus des ménages; et

b.  Pour les propriétaires-occupants, le prix d’achat est abordable pour tous les 
ménages dont le revenu se situe au maximum au 60e centile de la répartition 
des revenus des ménages.  

4. Les logements du zonage d’inclusion doivent rester abordables pour une période 
d’au moins 25 ans, à partir de la date de la première occupation du logement.  

5. Le promoteur d’un projet d’aménagement résidentiel devra prévoir des logements 
du zonage d’inclusion, conformément aux dispositions du Règlement de zonage si 
le projet est situé dans un carrefour protégé, comme indiqué à l’annexe C1 et à 
l’annexe de la série B du présent Plan; et  



 

 

a.  Le nombre total de logements compris dans l’aménagement résidentiel, 
incluant tous les bâtiments et toutes les phases du projet sur le bien-fonds 
est d’au moins 80 logements; ou 

b. La surface de plancher hors œuvre brute résidentielle totale du bien-fonds 
est d’au moins 6 000 mètres carrés. 

6. Nonobstant la politique 5) de la section 4.2.5, un aménagement est dispensé des 
exigences du zonage d’inclusion dans les cas suivants : 

a. L’aménagement répond aux critères d’exemption énoncés dans la Loi sur 
l’aménagement du territoire et dans la législation provinciale applicable; ou 

b. Le promoteur du projet d’aménagement prévoit des logements abordables 
qui respectent ou dépassent les taux de réservation énoncés dans le tableau 
5 de la section 4.2.5, politique (7), respectent ou dépassent les conditions 
d’abordabilité établies dans la section 4.2.5, politique (4), et où ces 
logements sont liés par un accord enregistré. 

7. Le nombre de logements du zonage d’inclusion ou la proportion de surface de 
plancher résidentielle hors œuvre brute à réserver à des fins d’inclusion doivent 
être fournis conformément au tableau 5 ci-dessous : 

Tableau 5 : Taux de réservation du zonage d’inclusion
Paramètre Taux de réservation 
Nombre de logements Zéro (0) pour cent du nombre total de 

logements 
Surface de plancher résidentielle hors 

œuvre brute 
Zéro (0) pour cent de la surface de 

plancher résidentielle hors 
œuvre brute 

8. Les types de logements et les normes d’aménagement des logements du zonage 
d’inclusion sont les suivants : 

a. Tous les types et toutes les surfaces de logement sont autorisés 
conformément au Règlement de zonage; 

b. La surface et la composition des logements du zonage d’inclusion en 
fonction du nombre de chambres doivent être proportionnelles à celles des 
autres logements de l’immeuble; 

c. La qualité des finitions et l’intégration dans l’immeuble doivent être 
identiques à celles des logements non inclusifs afin d’éviter toute 
différenciation; et 

d. Les logements du zonage d’inclusion doivent être répartis sur plusieurs 
étages d’un immeuble. 



 

 

9.  La Ville peut mettre en place des mesures et des programmes d’incitation pour 
encourager la création de logements du zonage d’inclusion. 

10. La Ville percevra 50 pour cent des bénéfices nets de la première vente du logement 
après la date d’expiration de la période d’abordabilité afin de réinvestir dans des 
programmes d’abordabilité. Les bénéfices nets correspondent à la différence entre 
le prix de vente du logement du zonage d’inclusion au moment de la première 
transaction suivant l’expiration de la période d’abordabilité et le prix d’achat initial, 
ajusté en fonction des coûts de transaction jugés appropriés par la Ville, comme le 
stipulent les Lignes directrices sur la mise en œuvre du zonage d’inclusion. 

11. La Ville n’envisagera la possibilité de logements hors site ou le regroupement de 
logements du zonage d’inclusion requis que dans les cas suivants : 

a. Si une amélioration de la situation est prévue en matière de logement, 
notamment mais sans s’y limiter grâce à une augmentation du nombre de 
logements abordables ou à une augmentation de leur niveau d’abordabilité; 

b. L’emplacement du projet d’aménagement bénéficiaire se trouve dans le 
même carrefour protégé que celui indiqué à l’annexe C1 et à l’annexe de la 
série B du présent Plan; 

c. Les logements hors site sont prêts à être occupés dans les deux ans suivant 
la date d’occupation du projet d’origine; 

d. Une modification du Règlement de zonage ou un accord contraignant et 
garanti a transféré l’obligation de fournir des logements du zonage 
d’inclusion du projet d’origine à l’aménagement de destination; et 

e. Les logements créés hors site s’ajoutent aux exigences en matière de zonage 
d’inclusion ou d’autres exigences en matière de logement abordable qui 
s’appliquent par ailleurs au projet de destination. 

12. La Ville élaborera des lignes directrices sur la mise en œuvre du zonage d’inclusion 
fournissant des détails et des conseils sur la mise en œuvre, l’exécution et la 
gestion continue des logements du zonage d’inclusion, y compris la conformité, les 
rapports et le suivi des accords. 

13. La Ville exigera que tout projet immobilier fasse l’objet d’un accord enregistré sur 
titre pour le ou les logements du zonage d’inclusion, qui comprendra les éléments 
suivants : 

a. Les dates de début et de fin de la période d’abordabilité; 
b. Les exigences relatives au maintien de seuils d’abordabilité définis pour tout 

bail, sous-location, achat ou revente pendant toute la durée de la période 
d’abordabilité; 



 

 

c. Les exigences relatives à la distribution des bénéfices nets de la première 
vente du logement après la date de fin de la période d’abordabilité à la Ville 
pour réinvestissement dans des programmes d’abordabilité; 

d. Les exigences relatives à la création de logements hors site, le cas échéant; 
et 

e. Toute autre question jugée pertinente par la Ville. 

14. Le suivi, les rapports et les modifications futures seront soumis aux conditions 
suivantes : 

a. La Ville sollicitera une mise à jour complète du rapport d’évaluation du 
zonage d’inclusion dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur de ces 
politiques; 

b. Les modifications apportées au taux de réservation et à la sous-
catégorisation de ces taux pour des zones géographiques en particulier 
s’appuieront sur les conclusions du rapport d’évaluation du zonage 
d’inclusion, mis à jour régulièrement, et sur les conclusions d’une 
évaluation des besoins en matière de logement ou d’une étude similaire 
fondée sur la trajectoire de l’offre, de la diversité et de l’équité en matière de 
logement à proximité des installations de transport en commun; 

c. La Ville fournira au Conseil un rapport de suivi bisannuel sur la mise en 
œuvre du zonage d’inclusion et rendra compte des éléments suivant : 

i. le nombre, le type et l’emplacement des logements abordables; 
ii. la fourchette des revenus des ménages auxquels des logements 

abordables ont été fournis; 
iii. le nombre de logements abordables qui ont été transformés en 

logements au prix du marché; et 
iv. les recettes perçues par la municipalité grâce à la vente de logements 

abordables.  

d. Le suivi biennal décrit au paragraphe (c) comprendra également des 
indicateurs permettant d’évaluer la vigueur du marché immobilier et l’état de 
l’offre, de la diversité et de l’équité en matière de logement à proximité des 
installations de transport en commun; 

e. Lorsqu’une modification des taux de réservation intervient à la suite de la 
mise à jour du rapport d’évaluation du zonage d’inclusion, une période de 
transition pouvant aller jusqu’à deux ans sera prévue avant l’entrée en 
vigueur du nouveau taux, à compter de la date d’adoption de la modification; 
et 

f. Nonobstant la politique 14(e) de la section 4.2.5, lorsqu’un requérant a 
présenté une demande d’approbation d’un plan d’implantation, 
d’approbation d’un projet de lotissement, d’approbation d’une copropriété, 



 

 

de permis de construire ou de permis d’aménagement, le taux de réservation 
sera gelé au niveau en vigueur à la date de la demande. 
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